
1 
 

 

 

 

 

 

Newsletter du groupe GRUT PDIE 

à l’attention des professionnels 

de la branche 
 

 

Janvier 2025 

 

 



2 
 

Point de situation des travaux du groupe GRUT PDIE 

Révision du document « Guide administratif et technique GRUT PDIE » 
Ajout d’un logigramme d’aide à la décision pour simplifier la compréhension de la communication ESTI Nr. 
2024-0802 du 1er août 2024, en relation avec l’établissement de rapports de sécurité (RS) en cas de faillite de 
l’entreprise ou cessation d’activité du responsable technique. 
 
Suite à la publication de la directive de l’ESTI 225, quelques modifications ont été apportées aux chapitres 
concernés. 
 
 

Groupe de travail AES - PDIE-CH 
Les formulaires AES DRT, AI et IAT sont aujourd’hui harmonisés au niveau suisse. Ceux-ci sont disponibles au 
téléchargement sur le site de l’AES et sont déjà intégrés dans les différents logiciels de « Brunner Informatik 
AG » à savoir « Elektroform » et « Infradata ». 
 
Les GRD ont déjà communiqué ou communiqueront avec les professionnels de la branche dès que ceux-ci 
devront être utilisés. Actuellement une période de transition est en cours avec des adaptations nécessaires 
et la mise en application de ces nouveaux documents se fera au cas par cas selon les GRD. 
 
 

Art. 36 OIBT 
Suite à la dérogation de l’ESTI concernant l’Art. 36 de l’OIBT, à savoir la possibilité pour le GRD de prolonger 
le délai de 1 année supplémentaire pour la remise du RS périodique, ce qui résulte à un délai de maximum 2 
ans pour le propriétaire afin de présenter le RS au GRD, la prise de décision harmonisée suivante a été 
établie par le groupe. 
 
La gestion actuelle des RS périodique reste inchangée chez les GRD. Toutefois en relation avec ce délai 
supplémentaire, il a été décidé de l’accorder sur demande suffisamment motivée du propriétaire. 
 
De plus, le groupe a pris la décision de ne pas accorder ce délai pour les installations d’une périodicité de 1 
an selon l’annexe de l’OIBT. 
 
 

Art. 35 OIBT (modification au 1er juillet 2024) 
Nous vous rappelons que le délai pour exécuter le contrôle de réception des IPE qui était jusqu’à maintenant 
de 2 mois a été modifié, celui-ci est à nouveau de 6 mois. 
 
 

Sujets en cours 

Un groupe de travail dirigé par l’AES en relation avec la future révision des PDIE-CH est en cours. Une date de 

publication est envisagée pour le 1er trimestre 2026. 
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Nouvelle composition du groupe GRUT PDIE 

M. Jean-Marc Trost de Romande Energie a été remplacé par M. Sylvain Richard 

Nom Prénom Fonction Société N° téléphone E-Mail 

Carvalho Ferreira 
Luis 

Responsable SIG 022 420 78 57 luis.carvalho-ferreira@sig-ge.ch 

Berthiaud 
Marie-Madeleine 

Secrétaire SIG 022 420 78 65 
marie-madeleine.berthiaud@sig-
ge.ch 

Antille 
Laurent 

Membre OIKEN SA 027 617 34 06 laurent.antille@oiken.ch 

Beuchat 
Romain 

Membre SIG 022 420 78 64 romain.beuchat@sig-ge.ch 

Cudré-Mauroux 
Pierre-Alain 

Membre SIE SA 021 631 55 22 p.a.mauroux@sie.ch 

Cao 
Daniel 

Membre SIL 021 315 94 60 daniel.cao@lausanne.ch 

Egger 
Pierre-Alain 

Membre Groupe E 026 352 58 20 pierre-alain.egger@groupe-e.ch 

Marguccio 
Antonino 

Membre Viteos SA 032 886 05 51 antonino.marguccio@viteos.ch 

Richard 
Sylvain 

Membre RE SA 021 802 93 21 sylvain.richard@romande-energie.ch 

Erlicz 
Jean-Charles 

Membre 
Yverdon 
Energies 

024 423 65 61 
jean-charles.erlicz@yverdon-les-
bains.ch 

Légeret 
Pascal 

Suppléant RE SA 021 822 42 67 pascal.legeret@romande-energie.ch 

Thalmann 
Markus 

Suppléant Groupe E 026 352 58 21 markus.thalmann@groupe-e.ch 

Bezençon 
Denis 

Suppléant SIE SA 021 631 55 25 d.bezencon@sie.ch 
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